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Chapitre 10
Atteintes à l’administration de la justice et inconduite
devant la Cour
Section I
Atteintes à l’administration de la justice
définies à l’article 70

Règle 6.32
Exercice de la compétence

1. Avant de décider d’exercer ou non sa compétence, la Cour peut consulter des
États Parties qui peuvent avoir compétence pour connaître de l’infraction.

2. Lorsqu’elle décide d’exercer ou non sa compétence, la Cour prend notamment
en considération :

a) La disponibilité et l’efficacité des moyens de poursuite dans l’État Partie;

b) La gravité de l’atteinte commise;

c) La possibilité de joindre les charges visées à l’article 70 avec celles qui
sont visées aux articles 5 à 8;

d) La nécessité de diligenter la procédure;

e) Les liens avec une enquête en cours ou un procès porté devant la Cour; et

f) Les questions relatives à l’administration de la preuve.
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3. La Cour considère avec bienveillance toute demande que lui adresse l’État
hôte pour qu’elle exerce sa compétence quant cet État estime particulièrement im-
portant qu’elle le fasse.

4. Si la Cour décide de ne pas exercer sa compétence, elle peut demander à un
État Partie d’exercer lui-même sa compétence conformément au paragraphe 4 de
l’article 70.

Règle 6.33
Application du Statut et du Règlement

1. Sauf indication contraire des dispositions 2 et 3 ci-dessus, de la règle 6.32 ou
des règles 6.34 à 6.39, le Statut et le Règlement s’appliquent mutatis mutandis aux
enquêtes, poursuites et peines ordonnées par la Cour pour sanctionner une atteinte
définie à l’article 70.

2. Les dispositions du Chapitre II et les règles qui en découlent ne sont pas appli-
cables, à l’exception de l’article 21.

3. Les dispositions du Chapitre X et les règles qui en découlent ne sont pas appli-
cables, à l’exception des articles 103, 107, 109 et 111.

Règle 6.34
Prescription

1. Si la Cour exerce sa compétence comme le prévoit la règle 6.32, les délais de
prescription sont ceux qu’indique la présente règle.

2. Le délai de prescription pour les atteintes définies à l’article 70 est de cinq an-
nées à compter de la date de l’infraction s’il n’y a eu ni enquête ni poursuites pen-
dant cette période. La prescription s’interrompt si une enquête ou des poursuites
sont ouvertes pendant cette période soit devant la Cour, soit par un État Partie com-
pétent pour connaître de l’infraction en vertu de l’alinéa a) du paragraphe 4 de
l’article 70.

3. Les peines imposées en cas d’atteinte définie à l’article 70 se prescrivent par
dix années à compter de la date à laquelle elles deviennent définitives. La prescrip-
tion s’interrompt pendant que le condamné se trouve en détention ou en dehors du
territoire des États Parties.

Règle 6.35
Enquête, poursuites et procès

1. Le Procureur peut de son propre chef engager et conduire des enquêtes sur les
atteintes définies à l’article 70 sur la base des renseignements communiqués par une
chambre ou toute autre source digne de foi.

2. Les articles 53 et 59 et les règles qui en découlent ne sont pas applicables.

3. Aux fins de l’article 61, la Chambre préliminaire peut trancher toute question
visée dans ledit article, sur la base de conclusions écrites et sans tenir audience, à
moins que l’intérêt de la justice n’exige qu’il en soit autrement.
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4. Les Chambres de première instance peuvent, au besoin et compte tenu des
droits de la défense, ordonner la jonction des charges relevant de l’article 70 avec
les charges relevant des articles 5 à 8.

Règle 6.36
Peines prononcées en application de l’article 70

1. Si la cour prononce une peine en application de l’article 70, les dispositions de
la présente règle sont applicables.

2. L’article 77 et les règles qui en découlent ne sont pas applicables, à l’exception
de toute confiscation ordonnée en vertu de l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 77
qui pourrait s’ajouter à une peine d’emprisonnement, à une amende ou aux deux.

3. Chaque atteinte est passible d’une amende distincte; ces amendes peuvent se
cumuler. En aucun cas, leur total ne peut dépasser la moitié de la valeur des avoirs
identifiables, liquides ou réalisables, et des biens du condamné, déduction faite d’un
montant suffisant pour répondre à ses besoins financiers et à ceux des personnes à sa
charge.

4. Lorsqu’elle impose une amende, la Cour accorde au condamné un délai de
paiement raisonnable. Elle peut décider que l’amende sera payée en une seule fois
ou par versements échelonnés avant l’expiration du délai.

5. Si le condamné ne paie pas l’amende imposée dans les conditions fixées, selon
la disposition 4 ci-dessus, la Cour prend des mesures en vertu des règles 10.23 à
10.28 et conformément à l’article 109. En cas de refus persistant de payer, si la
Cour, agissant d’office ou à la demande du Procureur, estime que toutes les mesures
d’exécution utiles ont été épuisées, elle peut, en dernier recours, prononcer une
peine d’emprisonnement en vertu du paragraphe 3 de l’article 70. Lorsqu’elle fixe
cette peine d’emprisonnement, la Cour tient compte du montant de l’amende qui a
déjà été payée.

Règle 6.37
Coopération internationale et assistance judiciaire

1. En cas d’atteinte définie à l’article 70, la Cour peut solliciter la coopération et
l’assistance judiciaire d’un État sous l’une des formes que prévoit le chapitre IX.
Elle indique alors qu’elle agit au titre d’une enquête ou de poursuites concernant une
telle atteinte.

2. Les conditions dans lesquelles la coopération internationale ou l’assistance ju-
diciaire sont fournies dans le cas des atteintes définies à l’article 70 sont celles
qu’énonce le paragraphe 2 dudit article.

Règle 6.38
Non bis in idem

Dans le cas des atteintes définies à l’article 70, nul ne peut être jugé par la
Cour pour un comportement qui constituait une infraction pour laquelle il a déjà été
condamné ou acquitté par elle ou par une autre juridiction.
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Règle 6.39
Arrestation immédiate

S’il est allégué qu’une atteinte définie à l’article 70 a été commise à
l’audience, le Procureur peut demander oralement à la Chambre concernée
d’ordonner l’arrestation immédiate de l’intéressé.

Section II
Inconduite à l’audience selon l’article 71

Règle 6.40
Perturbation de l’audience

Dans les cas prévus au paragraphe 2 de l’article 63, le juge président de la
Chambre saisie de l’affaire peut, après avertissement :

a) Ordonner à la personne qui trouble le déroulement du procès de quitter la
salle d’audience, ou l’expulser; ou

b) En cas de récidive, interdire à cette personne d’assister aux audiences.

Règle 6.41
Refus d’obtempérer à un ordre de la Cour

1. Lorsque l’inconduite consiste à refuser délibérément d’obtempérer à un ordre
oral ou écrit de la Cour qui n’est pas relatif à la règle 6.40 et que cet ordre
s’accompagne d’une menace de sanctions en cas de refus d’obtempérer, le juge pré-
sident de la Chambre saisie de l’affaire peut interdire à l’intéressé d’assister aux au-
diences pendant une période ne pouvant excéder 30 jours ou, en cas d’inconduite
plus grave, lui imposer une amende.

2. Si la personne visée par la disposition 1 ci-dessus est un membre du personnel
de la Cour, un conseil de la défense ou un représentant légal des victimes, le juge
président de la Chambre saisie de l’affaire peut également lui interdire d’exercer ses
fonctions devant la Cour pendant une période ne pouvant excéder 30 jours.

3. Dans les cas envisagés dans les dispositions 1 et 2 ci-dessus, si le juge prési-
dent considère qu’une suspension plus longue est appropriée, il en réfère à la prési-
dence, qui peut tenir une audience pour déterminer s’il y a lieu d’ordonner une sus-
pension plus longue ou une suspension définitive.

4. Une amende imposée en application de la disposition 1 ci-dessus ne peut excé-
der 2 000 euros ou l’équivalent en une autre monnaie, mais, en cas de récidive, une
nouvelle amende peut être imposée chaque jour que persiste l’inconduite; ces amen-
des peuvent se cumuler.

5. L’intéressé doit pouvoir se faire entendre avant que l’une des peines sanction-
nant l’inconduite décrites dans la présente règle ne lui soit imposée.
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Règle 6.42
Comportement tombant sous le coup à la fois de l’article 70
et de l’article 71

Si la Cour juge qu’un comportement tombant sous le coup de l’article 71
constitue également l’une des infractions définies à l’article 70, elle procède
conformément à l’article 70 et aux règles 6.32 à 6.39 ci-dessus.


